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OBJET
 
 
CONSEIL MUNICIPAL -
Constitution d'un Conseil
des Droits et Devoirs des
Familles.
 

-=-
 

Rapporteur : 
 Mme le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
23/06/20

 
 

Date d'affichage :
07/07/20

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 45
 
 
Quorum : 15
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 45
 
Nombre de Conseillers
votant : 45

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
_________

Séance  du  29 JUIN 2020 à 18h00
 

Réunion par visioconférence
 
Sont présents :
 
Mme Frédérique MACAREZ, M. Xavier BERTRAND, Mme Marie-Laurence
MAITRE, M. Freddy GRZEZICZAK, Mme Colette BLERIOT, M. Alexis
GRANDIN, Mme Françoise JACOB, M. Karim SAÏDI, Mme Agnès POTEL,
Mme Sylvie ROBERT, M. Frédéric ALLIOT, M. Jean-Michel BERTONNET, Mme
Sandrine DIDIER, M. Dominique FERNANDE, Mme Mélanie MASSOT, M.
Vincent SAVELLI, Mme Monique BRY, M. Bernard DELAIRE, Mme Sylvette
LEICHNAM, M. Philippe CARAMELLE, Mme Najla BEHRI, M. Yves DARTUS,
M. Pascal TASSART, M. Antoine MACAIGNE, M. Assiba BEAUFRERE, M.
Lionel JOSSE, M. Luz GARCIA IDALGO, M. Julien ALEXANDRE, Mme Sylvie
SAILLARD, Mme Anne-Sophie DUJANCOURT, M. Aurélien JAN, M. Sébastien
ANETTE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Julien CALON, Mme Aïcha DRAOU,
M. Thomas DUDEBOUT, Mme Cindy JANKOWIAK, Mme Lise LARGILLIERE,
M. Michel MAGNIEZ, M. Louis SAPHORES, Mme Aïssata SOW, M. Olivier
TOURNAY.
 
Sont excusés représentés :
 
Mme Djamila MALLIARD représenté(e) par M. Pascal TASSART, M. Philippe
VIGNON représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Nathalie VITOUX
représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD

 
 
Secrétaire de Séance : Mme Najla BEHRI

____________

 
La loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la

délinquance renforce le rôle du Maire, désormais chargé d’animer et de coordonner
la politique de prévention de la délinquance et lui confère des moyens nouveaux
pour assumer cette mission.

 
L’article 9 de la loi autorise le Maire, dans le cadre de l’action sociale

facultative, à entendre et à accompagner les familles qui rencontrent des difficultés
dans l’éducation de leur enfant, lorsque son comportement entraîne des troubles à
la tranquillité ou à la sécurité publique.

Le Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles (C.D.D.F.) constitue
un cadre de dialogue pour le Maire qui peut, en tant que Président de ce conseil
et sans formalisme particulier, entendre les parents ou les titulaires de l’autorité
parentale concernés, leur rappeler leurs devoirs et obligations liés à l’éducation de
leurs enfants et examiner, avec eux, les mesures à prendre afin de les aider dans
l'exercice de leur fonction parentale.

Ce Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles comprend des
représentants de l’État désignés par le Préfet, des représentants des collectivités
territoriales et des personnes œuvrant dans le domaine de l’action sociale, sanitaire
et éducative, de l’insertion et de la prévention de la délinquance.



Il est présidé par le Maire ou son représentant.

Le Maire peut, dans ce cadre volontairement large, faire appel aux
personnes les mieux à même d’apporter une expertise utile à la résolution des
problèmes rencontrés par les familles.

Le Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles a notamment pour
missions :

- d’entendre une famille sans formalisme particulier, de l’informer
de ses droits et devoirs envers l’enfant et de lui adresser des recommandations
destinées à prévenir des comportements susceptibles de mettre l’enfant en danger
ou de causer des troubles pour autrui,

- d’examiner avec la famille des mesures d’aide à l’exercice de la
fonction parentale susceptibles de lui être proposées et l’opportunité d’informer les
professionnels de l’action sociale et les tiers intéressés des recommandations qui
lui sont faites.

Les informations communiquées le cas échéant aux membres du
C.D.D.F. ne peuvent être divulguées à des tiers sous peine des sanctions prévues à
l’Article 226-13 du Code Pénal.

Lorsqu’il ressort de ces constatations ou d’informations portées à sa
connaissance que la sécurité, la tranquillité ou l’ordre public sont menacés à raison
du défaut de surveillance ou d’assiduité scolaire d’un mineur, le Maire peut proposer
aux parents du mineur concerné un accompagnement parental.

Il s’agit d’une mesure de premier niveau consistant en un suivi
individualisé au travers d’actions de conseil et de soutien à la fonction éducative
pour venir en aide aux familles. Avant la mise en œuvre de cette mesure, il vérifie
que la famille n’a pas conclu un contrat de responsabilité parentale avec le Conseil
Départemental et qu’aucune mesure d’assistance éducative n’a été ordonnée dans
les conditions fixées à l’Article 375 du Code Civil.

En cas de refus de l’accompagnement parental ou de non-respect de ses
engagements par la famille, il appartient au Maire de saisir le Président du Conseil
Départemental en vue de la conclusion éventuelle d’un contrat de responsabilité
parentale.

Le Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles a été créé par
délibération en date du 26 mai 2014.

Suite aux élections municipales de mars 2020, il convient de constituer
ce conseil et d’en renouveler les membres élus du Conseil municipal, qui siègeront
au sein de ce conseil.

Il est demandé au Conseil de se prononcer sur les désignations
suivantes :



Président : le Maire ou son représentant, Mme Françoise JACOB,

 
M. Thomas DUDEBOUT membre titulaire,

 

M. Philippe VIGNON membre suppléant.

  
                                DELIBERATION  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 41avoix pour

 et 4aabstentions  adopte le rapport présenté.    
 
Se sont abstenu(e)s : Mme Anne-Sophie DUJANCOURT, M.

Aurélien JAN, M. Julien CALON, M. Olivier TOURNAY.
 

 
 
 
 

Pour extrait conforme,
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